 Renfort inattendu contre la GPA (gestation pour autrui)!
La CADAC (Coordination des Associations pour le droit à l’Avortement et la Contraception),  la CLF (Coordination Lesbienne en France) et le Planning Familial (MFPF), s’unissent dans un communiqué pour dénoncer la Gestation Pour Autrui. Et en plus, leurs arguments sont excellents ! refus du « bébé clef en main » ; dénonciation d’une “véritable industrie de location de ventres  et de commerce d’ovocytes » au détriment des jeunes femmes les plus pauvres ou, pire encore, dépendantes financièrement de leur mari ; rejet d’une « société (qui) devrait s’employer par tous moyens à satisfaire (la) demande( d’ )épanouissement de l’individuE …» Et ce n’est pas le manteau de Noé que représenterait  l’encadrement dit « éthique »  par la loi recouvrant  des contrats qui rendrait ces pratiques moins ignominieuses : « Toute démarche législative d’ouverture de la GPA rendrait de facto cette pratique acceptable socialement ».(1)
Alors, qu’attendons-nous pour nous joindre à ces mouvements ? 
C’est qu’il reste une contradiction intrinsèque à la position de ces mouvements féministes : récusant le féminisme, pour eux dépassé, des années 70 : « Notre corps nous appartient » ,argument utilisé aujourd’hui pour justifier les gestatrices et fournisseuses d’ovocytes , ils y voient « un exemple typique de récupération et de détournement des luttes unitaires féministes ». En effet, toujours selon le même communiqué(2), s’il s’agissait à l’époque  « de lever la contrainte reproductive que la société imposait », aujourd’hui, « avec la GPA, pas de volonté de libération collective, mais la mise en avant d’une vision strictement individuelle (… qui fait) barrage à une réflexion sociale. » Alors qu’il faut réfléchir « au niveau de la société toute entière. »
Le féminisme écartelé entre exaltation et négation de la femme
Et voilà la contradiction dramatique de ces mouvements féministes : l’écartèlement permanent entre d’une part , l’exaltation de la liberté et des droits de la femme, « individuE »  : « mon corps est à moi, j’en fais ce que je veux », au risque de tomber sous une autre forme d’exploitation sous la forme de prostitution, commerce d’ovocytes ou GPA, femme-objet sexuel et autre, et sa négation d’autre part: foin de l’ « individuE » et de « l’idéologie néolibérale », c’est la société tout entière qu’il faut déconstruire et reconstruire, en cassant « les ressorts classiques de l’aliénation et de la domination : la glorification de vertus présentées  comme  spécifiquement féminines  telles la générosité, l’altruisme, le don de soi, le bonheur et le rayonnement de l’état de grossesse, figeant ainsi les femmes dans ce rôle traditionnel auquel on voudrait les soumettre. »
Complémentarité et non concurrence
Qui saura convaincre ces femmes  que le bonheur  -car c’est bien cela qu’elles cherchent malgré tout, comme tout le monde- que le bonheur n’est ni dans la revendication d’une  indépendance et d’une liberté sans frein qui ne conduit qu’à la solitude désespérée, ni dans le déni de sa propre nature, nature humaine et nature féminine, car si l’on ne se reconnait pas soi-même, on ne peut non plus reconnaître  l’autre, comme autre, et l’on se trouve tout aussi désespérément seul.
Qui saura chanter cet équilibre de la « sacrosainte famille » -comme dit le communiqué avec un agacement rageur et pour mieux la dénoncer- où les rapports ne sont pas de domination mais d’amour, de réconfort et de respect mutuel. En effet, leur différence même, de nature et de rôle, fait que l’homme et la femme sont complémentaires au lieu d’être  concurrents. Leur complémentarité fait qu’ils ont besoin l’un de l’autre. Et la conscience de cette différence existentielle du père et de la mère permet ensuite à l’enfant de se sentir lui-même différent, c’est-à-dire d’exister par lui-même. 
Un champ de mines

C’est pourquoi les dernières revendications du communiqué, si sympathique par certains côtés, des CADAC, CLF et MFPF nous semblent à l’opposé de l’intérêt de l’enfant : il s’agit en effet de « promouvoir d’autres pistes plus centrées sur la question du bonheur de l’enfant » :
« Adoption plénière accessible à tous, aux homosexuels, aux lesbiennes, aux hétérosexuels (…) sans exigence de fonctionnement en couple »;

« Généralisation de la PMA pour les femmes » ;

« Possibilité d’une éducation collective sans appropriation de l’enfant » (adoption simple, coparentalité  et beau-parentalité).

Nous parlions de renfort en commençant cet article, mais c’est malheureusement un champ de mines.

Claire de Gatellier
(1) C’est exactement le processus qu’a suivi l’avortement : dès la première ouverture « légale », il est devenu « acceptable ».

(2) http://www.coordinationlesbienne.org/IMG/pdf/GPA_position_CADAC_MFPF_CLF_oct_2011.pdf
